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Introduction 
Une alimentation saine et équilibrée a un rôle prépondérant dans le maintien de la santé (1). Elle                 
participe à la prévention de l’obésité et des maladies non transmissibles, telles que le diabète et les                 
maladies cardio-vasculaires, qui ont une forte prévalence en Suisse (1-2). La déclaration nutritionnelle             
est obligatoire en Suisse depuis le 1er mai 2017 (3). Cependant, les études montrent que l’étiquetage                
quantitatif, tel que le tableau indiquant la composition de l’aliment, est mal compris par la population                
(4). Pour cela, divers pays d’Europe ont choisi d’introduire un label qualitatif, c’est-à-dire une indication               
nutritionnelle visuelle (5). Il peut s’agir d’un système couleur ABCDE, un système de feux tricolores ou                
encore un label “choix santé”. En Suisse, malgré des tentatives avortées et des initiatives privées, il                
n’existe aucune mesure fédérale pour faciliter la compréhension des valeurs nutritives. Quels sont             
donc les enjeux, selon les professionnels concernés, quant à l’instauration d’un étiquetage nutritionnel             
visuel sur les produits industriels en Suisse dans le but de promouvoir une alimentation saine ? 

  

Méthode  
Nous avons effectué une recherche dans la littérature scientifique, mais également dans des prises de               
position des fédérations et des distributeurs, textes de loi, revue sur les lois alimentaires en ligne,                
documents de santé publique en ligne et articles de journaux. Nous avons ensuite utilisé une               
démarche qualitative et mené des entretiens semi-dirigés individuels avec une nutritionniste, un            
spécialiste de l’épidémiologie de la nutrition, une responsable alimentation de la Fédération Romande             
des Consommateurs, un collaborateur de Bon à Savoir, un collaborateur d’une entreprise de             
certification, une collaboratrice de l’Office fédéral de la Sécurité Alimentaire et des affaires             
Vétérinaires, un lobbyiste de la santé publique et une élue du Parti Libéral-Radical. Nous avons aussi                
mené des entretiens semi-dirigés de groupe, l’un avec un élu du Parti Libéral-Radical, trois élus du                
Parti Socialiste et une élue des Verts ; et l’autre avec deux collaborateurs de la Fédération des                 
Industries Alimentaires. Plusieurs personnes n’ont pas accepté de nous rencontrer et/ou nous ont             
renvoyé à leurs prises de position en ligne, telles qu’un grand groupe agroalimentaire, une lobbyiste de                
l’industrie agroalimentaire, plusieurs politiciens et des grands distributeurs. 

  

Résultats 
Nos entretiens ont fait ressortir différents enjeux que l’éventuelle introduction d’un label qualitatif en              
Suisse pourrait impliquer. Économiquement, le marché suisse dépend du marché européen.           
L’introduction d’un label pourrait entraver les importations. De plus, le coût dû à l’élaboration d’un               
nouvel étiquetage pourrait se répercuter sur le prix des produits, rendant la concurrence étrangère plus               
forte. La politique alimentaire suisse suit le principe du libre marché. L’État a donc peu de possibilités                 
d’imposer des lois, sans compter la forte influence exercée par les lobbys agroalimentaires. De plus,               
cela pourrait mener à un conflit d’intérêts, car la promotion de la santé est gérée au niveau cantonal et                   
pas au niveau fédéral. Les industries représentent les meilleurs candidats pour l’introduction d’un             
label sur une base volontaire. Leurs produits cotés positivement seraient avantagés d’un point de vue               
de marketing. Dans la lancée, cela pourrait conduire à l’amélioration de la qualité nutritionnelle des               
denrées alimentaires. La principale réticence concerne les coûts qui seraient engendrés par la mise en               
place d’un nouvel étiquetage. Les distributeurs devancent souvent la législation pour rester            



concurrentiels et ont une influence directe sur les industries. Aucune étude n’existe sur les effets de la                 
mise en place d’une indication nutritionnelle visuelle sur la population suisse. De plus, il serait               
nécessaire de s’assurer que la population comprenne et sache utiliser un nouveau label. Les              
inconvénients possibles seraient une augmentation du prix des produits, un excès d’information sur les              
emballages ou encore une simplification trompeuse en fonction du label. Les organisations des             
consommateurs souhaitent une révision de la législation et entreprennent des démarches auprès des             
industries et des distributeurs dans le but d’introduire une indication nutritionnelle visuelle. Elles sont              
aussi incluses dans les pourparlers avec l’Office fédéral de la Sécurité Alimentaire et des affaires               
Vétérinaires concernant la sélection d’un label. Diverses alternatives à un label qualitatif ont été              
mises en avant par les personnes interrogées : un renforcement de l'éducation des enfants vis-à-vis de                
la nutrition; un développement des accords, sur une base volontaire, avec les industries, les traiteurs et                
les restaurateurs pour améliorer la composition des denrées alimentaires; une limitation de l’offre et un               
changement de la disposition des produits transformés dans les supermarchés; une augmentation du             
prix des produits transformés en passant par des taxes. 
  

Discussion 
Comme l’ont montré diverses études (4), l’ensemble des professionnels consultés s’accorde pour dire             
que l’étiquetage actuel reste inintelligible pour la majorité de la population. Toutefois, les avis divergent               
quant à la nécessité d’instaurer un label qualitatif ainsi que le type qui serait approprié. Une tendance                 
claire dans la position des intervenants n’a pas pu être relevée, plusieurs ayant eu un discours                
changeant durant l’entretien. Étant donné l’absence d’études démontrant une efficacité sur la santé et              
le petit marché que représente la Suisse, il n’y a pas d’initiative fédérale. Pour la plupart des                 
intervenants, il n’est pas envisageable de réviser la loi. Les industries seraient donc la voie probable                
d’introduction d’un label qualitatif, et ceci sur une base volontaire. Nous n’avons pas trouvé d’études en                
Suisse démontrant l’effet d’une indication nutritionnelle visuelle sur la santé publique. Si l’indication             
nutritionnelle visuelle représente un moyen de prévention, la majorité des professionnels considère            
pourtant que des alternatives sont envisageables, voire préférables, pour promouvoir la santé par le              
biais de l’alimentation. En somme, la “malbouffe” est un phénomène multifactoriel et l’impact des labels               
sur la santé reste spéculatif. 
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Une	alimentaRon	saine	et	équilibrée	a	un	rôle	prépondérant	dans	le	mainRen	de	la	santé.	Elle	
parRcipe	à	la	prévenRon	de	l’obésité	et	des	maladies	non	transmissibles,	telles	que	le	diabète	et	les	
maladies	cardio-vasculaires,	qui	ont	une	forte	prévalence	en	Suisse	(1-2).	

La	déclaraRon	nutriRonnelle	est	obligatoire	en	Suisse	depuis	le	1er	mai	2017	(3).	Néanmoins,	les	
études	montrent	que	l’éRquetage	quan1ta1f	est	mal	compris	par	la	populaRon,	surtout	chez	les	sous-
groupes	à	risque	(personnes	âgées,	bas	statut	socio-économique,	bas	niveau	d’éducaRon	et	peu	de	
connaissances	en	nutriRon)	(4).		

Divers	pays	d’Europe	ont	choisi	d’introduire	un	label	qualita1f	dans	le	but	de	faciliter	la	
compréhension	des	valeurs	nutriRves	(5).	

En	Suisse,	malgré	des	tentaRves	avortées	et	des	iniRaRves	privées,	il	n’existe	aucune	mesure	fédérale	
pour	faciliter	la	compréhension	des	valeurs	nutriRves	sur	les	éRqueces	des	produits	alimentaires.		

Discussion		

Tous	les	professionnels	consultés	s’accordent	pour	dire	que	
l’éRquetage	actuel	reste	inintelligible	pour	la	majorité	de	la	
populaRon.	Toutefois,	les	avis	divergent	quant	à	la	nécessité	
d’instaurer	un	label	qualitaRf	ainsi	que	le	type	approprié.	
Etant	donné	les	incerRtudes	des	professionnels	concernant	
l’efficacité	sur	la	santé	et	le	peRt	marché	que	représente	la	
Suisse,	il	n’y	a	pas	d’ini1a1ves	fédérales.	Une	révision	de	la	loi	
n’est	pas	envisageable	pour	la	plupart	des	intervenants.	Les	
industries	sont	donc	la	voie	probable	d’introducRon	d’un	label	
qualitaRf,	et	ceci	sur	une	base	volontaire.	

Nous	n’avons	pas	trouvé	d’études	en	Suisse	démontrant	l’effet	
d’une	indicaRon	nutriRonnelle	visuelle	sur	la	santé	publique.	
De	plus,	si	le	label	représente	un	moyen	de	prévenRon,	le	plus	
grand	nombre	des	interlocuteurs	considère	pourtant	que	des	
alterna1ves	sont	envisageables,	voire	préférables,	pour	
promouvoir	la	santé	par	le	biais	de	l’alimentaRon.		

En	somme,	la	“malbouffe”	est	un	phénomène	mul1factoriel	
et	l’impact	des	labels	qualitaRfs	sur	la	santé	reste	spécula1f.	

Objec1f:	IdenRfier	et	décrire	les	différents	enjeux	,	selon	les	professionnels	concernés,	quant	à	
l’instauraRon	d’un	éRquetage	nutriRonnel	visuel	sur	les	produits	industriels	en	Suisse.		
Cerner	ses	alternaRves	pour	la	promoRon	d’une	alimentaRon	saine.	

Méthodologie:	Recherche	de	licérature	!	prises	de	posiRon	des	FédéraRons	et	des	distributeurs,	
textes	de	loi,	plateforme	de	publicaRon	sur	la	poliRque	et	les	lois	alimentaires,	documents	de	santé	
publique,	arRcles	de	presse	et	scienRfiques.	10	entreRens	semi-structurés	individuels	et	de	groupe	
avec	15	professionnels	concernés	issus	du	domaine	poliRque,	médical,	des	organisaRons	de	
consommateurs,	de	la	santé	publique	et	du	secteur	agroalimentaire.		
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•  Défendent	l’introducRon	d’un	label	
qualitaRf.	

•  Démarches	auprès	des	distributeurs	et	
lobbying	pour	une	révision	de	la	législaRon.	

•  Moins	d’influence	dans	les	prises	de	
décisions	que	dans	d’autres	pays	d’Europe.	

•  Autres	thémaRques	prédominent	telles	que	
les	primes	d’assurance	maladie	et	les	
impôts.	

•  Quel	label	serait	le	mieux	compris?	EssenRel	
d’organiser	des	campagnes	de	sensibilisaRon	
et	d’informaRon.	

•  L’augmentaRon	du	prix	des	produits		
désavantagerait	la	populaRon	à	bas	revenu.	

•  Risque	d’un	excès	d’informaRon	sur	les	
emballages.	

•  SimplificaRon	pouvant	se	révéler	trompeuse	
pour	la	populaRon	en	foncRon	du	label.	

•  IntroducRon	des	tableaux	nutriRonnels	avant	
l’obligaRon	légale:	devancent	la	législaRon	
pour	rester	concurrenRels.		

•  Exigences	des	distributeurs	influencent	
directement	les	industries.	

•  Cependant,	pas	de	tendance	claire	quant	à	
l’introducRon	d’un	nouveau	label.	

•  RéRcence	face	aux	coûts	de	la	mise	en	place	
d’un	nouvel	éRquetage.	

•  Seraient	les	meilleurs	candidats	pour	
l’introducRon	volontaire	d’un	label.	

•  Avantage	markeRng	d’un	label	posiRf	sur	
leurs	produits.	

•  Eviter	le	rouge:	possible	amélioraRon	de	la	
qualité	nutriRonnelle	des	denrées	
alimentaires.	

•  Engagement	poliRque	difficile	dû	au	
manque	de	preuves	quant	à	l’efficacité	de	
l’introducRon	d’un	label.	

•  Libre	marché	suisse:	intervenRonnisme	
minimal	de	l’Etat.	

•  Fédéralisme:	promoRon	de	la	santé	gérée	
au	niveau	cantonal,	pas	fédéral.	

•  Forte	influence	des	lobbys	agroalimentaires.	

•  Dépendance	du	marché	suisse	au	marché	
de	l’UE	:	un	label	obligatoire	pourrait	
entraver	l’importaRon	des	produits	en	
Suisse.	

•  AugmentaRon	possible	des	coûts	due	à	
l’élaboraRon	d’un	nouvel	éRquetage	:	
concurrence	étrangère	plus	forte.	

Résultats:	Nos	entreRens	ont	fait	ressorRr	divers	enjeux	que	l’éventuelle	introducRon	d’un	label		
qualitaRf	en	Suisse	pourrait	impliquer.	Ils	sont	présentés	ci-contre	selon	les	différentes	thémaRques	
émergeant	de	nos	entreRens.	

	Alterna1ves	aux	labels	

proposées	par	les	interv
enants	

•  éduca1on	des	enfants	-	nut
riRon	enseignée	

à	l’école	

•  limiter	l’offre	et	changer	la	
disposiRon	des	

produits	transformés	dans	les	supermarchés	

•  travailler	avec	l’industrie,	le
s	traiteurs	et	la	

restauraRon	pour	améliorer	la	composi1on	

des	denrées	alimentaires	

•  augmenter	les	prix	des	produ
its	transformés	

par	des	taxes	

•  réduc1on	de	la	publicité	su
r	les	produits	

transformés	

•  applica1ons	Smartphone	
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